
Prérequis

Métiers visés

Financement
de la formation

Cette action est financée par la Région Occitanie.  
Elle est gratuite pour tous les participants et n’ouvre pas droit à 
rémunération.

Recrutement

Objectifs de 
la formation

Le dispositif LECTIO participe à l’apprentissage des savoirs de base et de la 
langue française.

Ce dispositif doit permettre aux stagiaires de sortir d’une situation 
d’illettrisme et de consolider les compétences de base nécessaires dans 
les situations de la vie courante et/ou de la vie professionnelle. Pendant le 
parcours de formation, de multiples compétences seront abordées.

Un parcours pédagogique individualisé est mis en place pour 
chacun des stagiaires. Ce parcours est évolutif en fonction des 
acquisitions du stagiaire. A travers des pratiques pédagogiques 
innovantes, l’expression orale et écrite ainsi que l’usage du 
numérique sont travaillées en présentiel, en auto-formation et en 
formation à distance (en fonction de l’autonomie de la personne). 

LECTIO
- Action financée par la Région -

 

Filière 
Insertion

Afin de faciliter l’information et l’entrée des publics à la 
formation professionnelle, la Région élargit les modalités 
d’accès aux dispositifs du Plan Régional de Formation (PRF) : 
Prescription, candidature spontanée et poursuite de parcours.  

•	 Avoir suivi un apprentissage de la langue française et atteint le niveau    ‌   
A1 du cadre européen commun de référence pour les langues  
(CERCRL).

•	 Et ne maitrisant pas le degré 4 des compétences de base du cadre 
national de référence de l’ANLCI (Agence Nationale de Lutte Contre 
l’Illestrisme).  

Le dispositif LECTIO permet à des personnes en situation d’illettrisme de 
s’inscrire dans un parcours d’insertion et/ou d’évolution professionnelle.

Public visé Tout public de plus de 16 ans, demandeur d’emploi ou non. 

Compétences
Comprendre et s’exprimer à l’oral
Lire, écrire, calculer et tenir un raisonnement mathématique

Se repérer dans le temps et dans l’espace
Utiliser les outils numériques

Contenu

Modalités  
Pédagogiques

Modalités  
d’Evaluation

Hébergement 
 Restauration

Pour ce dispositif, le CFAA-CFPPA du Lot ne propose pas d’hébergement. 
Une salle de restauration est mise à disposition des stagiaires. 

Délivrance d’une attestation de compétences en fin de parcours.



WWW.ANIMAPOLE.FR

Organisation 
de la formation

Autres Contacts

Contacts

Vous pouvez contacter le standard du CFAA-CFPPA du Lot pour avoir des renseignements 
généraux sur ce dispositif. 
Standard : 05.65.40.80.28 
Mail : cfa.lot@educagri.fr 
Référente handicap / égalité des chances : Florence Pellefigue

Plaquette mise à jour le 19/06/2025

Tous les parcours sont individualisés selon le besoin des candidats, ils se déroulent en 3 étapes :  

Figeac CFPPA du Lot Référente Pédagogique : 
Florence Pellefigue 
Référente Administrative 
Sophie Fayt

florence.pellefigue@educagri.fr 
06.23.04.28.63 
sophie.fayt@educagri.fr 
05.65.38.66.76

Gramat CFPPA du Lot Référente Pédagogique : 
Florence Pellefigue 
Référente Administrative 
Sophie Fayt

florence.pellefigue@educagri.fr 
06.23.04.28.63 
sophie.fayt@educagri.fr 
05.65.38.66.76

Biars/Cère CFPPA du Lot Référente Pédagogique : 
Florence Pellefigue 
Référente Administrative 
Sophie Fayt

florence.pellefigue@educagri.fr 
06.23.04.28.63 
sophie.fayt@educagri.fr 
05.65.38.66.76

St Céré CFPPA du Lot Référente Pédagogique : 
Florence Pellefigue 
Référente Administrative 
Sophie Fayt

florence.pellefigue@educagri.fr 
06.23.04.28.63 
sophie.fayt@educagri.fr 
05.65.38.66.76

Cahors GRETA Référente Pédagogique : 
Mélanie Laborie 
Référente Administrative 
Sophie Walin

melanie.laborie@mongreta.fr 
05.65.35.43.91 
sophie.walin@mongreta.fr 
05.65.35.43.91

Souillac FEL Référente Administrative 
Véronique Collin

veronique.collin@groupe-fel.fr  
05.55.79.06.06

Vayrac FEL Référente Administrative 
Véronique Collin

veronique.collin@groupe-fel.fr  
05.55.79.06.06

Site Centre Horaires

Figeac CFPPA du Lot Mardi : 09h00 à 12h00 - 14h00 à 17h00 
Jeudi : 09h00 à 12h00 - 14h00 à 17h00

Gramat CFPPA du Lot Lundi : 14h00 à 17h00 
Jeudi : 14h00 à 17h00

St Céré CFPPA du Lot Lundi : 14h00 à 17h00 
Vendredi : 09h00 à 12h00

Biars / Cère CFPPA du Lot Lundi : 09h00 à 12h00 
Jeudi : 14h00 à 17h00

Cahors GRETA Mardi : 09h00 à 12h30 - 13h30 à 17h00 
Jeudi : 09h00 à 12h30 - 13h30 à 17h00

Souillac FEL Mercredi : 09h00 à 12h00 
Jeudi : 09h00 à 12h00 - 13h30 à 16h30

Vayrac FEL Lundi : 09h00 à 12h00 - 13h30 à 16h30 
Vendredi : 09h00 à 12h00 - 13h30 à 16h30
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